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Les enjeux de préservation de la biodiversité littorale d’outre-mer 

Rivages d’Amérique et de l’Océan Indien 

Conservatoire du littoral 

 

La France est le seul pays présent dans 5 des 34 « points chauds » de la biodiversité mondiale : Méditerranée, Caraïbes, Océan 

Indien, Polynésie et Nouvelle-Calédonie. L’héritage naturel des collectivités d’outre-mer constitue par conséquent une valeur 

inestimable, tant pour son importance écologique que pour son rôle social et ses valorisations économiques. 

Les rivages naturels y jouent un rôle prépondérant. Ces interfaces terre et mer sont composées d’habitats littoraux à très haute 

valeur écologique : récifs coralliens, mangroves, étangs littoraux, îlots, plages et falaises boisées de forêts sèches … lieux de vie 

de nombreuses espèces animales sédentaires ou migratrices. 

Ces espaces sont pourtant les plus exposés aux perturbations naturelles (cyclones, tsunamis, élévation du niveau de la mer, 

envahissement d’espèces exotiques…) et sont les plus artificialisés par l’homme  (urbanisation anarchique et croissante, 

braconnage, défrichements, remblais…). Ces facteurs participent au mitage des espaces et à la réduction de l’aire de répartition 

des espèces.  

Prendre en compte et protéger les rivages naturels d’outre-mer est un défi majeur, qui implique une conservation, une 

gestion et une valorisation de la biodiversité. 

 

 

Un outil de protection adapté au maintien de la biodiversité littorale : le Conservatoire du littoral 

Avec 155 sites naturels d’une superficie totale de 28 000 hectares sur les 2 624 km de rivages des 8 collectivités d’Amérique et 

de l’Océan Indien (Saint-Pierre et Miquelon, Guyane, Saint-Martin, Saint-Barthélemy, Guadeloupe, Martinique, Mayotte et 

Réunion), le Conservatoire du littoral contribue bien évidemment à la préservation de la biodiversité sur des habitats littoraux 

très diversifiés, qui s’étendent depuis la mer jusqu’à 500 mètres d’altitude: 61 îlets, 23 étangs littoraux, plus de 19 000 hectares 

de mangroves, marais et forêts marécageuses… 

Au total, selon l’état des connaissances actuelles, les sites d’Outre-mer hébergent 726 espèces définies comme remarquables, 

dont 240 espèces floristiques et 486 espèces faunistiques. Parmi celles-ci, 48 espèces strictement endémiques, 34 espèces 

menacées, 56 espèces rarissimes et 402 espèces protégées y ont été recensées. 

 

 

Et pourtant, les pressions perdurent 

Les pressions exercées sur les sites du Conservatoire sont nombreuses et certains espaces et espèces protégés sont malgré tout 

fortement menacés: les peuplements forestiers, altérés, appauvris, secondarisés, réduits ou encore fragmentés ont pour la 

plupart perdu leurs potentialités d’évolution climacique naturelle en raison des difficultés de régénérescence de certaines 

essences, raréfiées. La survie de nombreuses espèces animales est en outre conditionnée par la réduction de leurs populations, 

la perte de leur habitat et/ou de leurs ressources alimentaires et la compétition avec d’autres espèces exotiques. 
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Etablissement d’une stratégie de préservation 

Au regard de l’étude sur les Orientations stratégiques pour la biodiversité sur ses sites outre-mer ; Etat des lieux, Menaces, 

Enjeux ;  (Cerles ; 2007),  le Conservatoire du littoral a engagé des actions et fixé ses priorités pour la préservation de la 

biodiversité des sites utra-marins autour de 5 axes d’interventions : 

 

 

- Intervention foncière 

Des secteurs d’intervention ont été définis pour obtenir des continuums écologiques d’espaces protégés et/ou pour sauvegarder 

certains espaces ou espèces menacés ou remarquables. La stratégie à l’horizon 2005-2050 du Conservatoire couvre environ 

70.000 ha pour l’outre-mer, répartis sur plus de 300 sites différents, terrestres comme maritimes.  

 

 
 

- Gestion écologique 

La mise en place d’une gestion pérenne et permanente est la clef de voute du maintien de la biodiversité particulièrement pour 

les espaces vulnérables fortement fréquentés et dépourvus de protection réglementaire. C’est le cas des forêts littorales des 50 

pas géométriques (bande littorale de 81,20m de large depuis l’estran), qui  illustrent particulièrement les difficultés de gestion et 

de conservation de ces milieux, facilement accessibles et donc propices au dépôt d’ordures, à la squattérisation, au braconnage 

ou au défrichement. Planifier la gestion, diversifier les actions des gardes et régulariser l’usage du foncier sont les principales 

actions à engager avec les gestionnaires.  
 

 

 

 

 

 

A titre d’exemple les Monts Caraïbes en 

Guadeloupe ou les versants nord-ouest de 

la Montagne Pelée en Martinique ont 

ainsi été acquis en vue de maintenir le 

continuum écologique depuis la forêt 

littorale à la forêt humide d’altitude.  

Le remarquable site d’Eastern Point et le 

peuplement de cactus endémique des 

Petites Antilles (Melocactus intortus) à 

Babit Point à Saint Martin sont considérés 

comme des secteurs d’acquisition 

prioritaires pour le Conservatoire. 

Des actions spectaculaires de nettoyage des sites  ont été conduites par exemple en Guadeloupe, 

autour du Grand Cul de Sac pour résorber une quarantaine de sites spontanés de décharge. Plusieurs 

centaines de mètres cubes de déchets ont été évacués vers des sites homologués. Ce nettoyage a 

également concerné des installations précaires (clôtures,  poulaillers, barbecues, cabanes…) qui 

témoignaient de l’appropriation progressive de ces terrains.  

A Mayotte, le Conservatoire a engagé une action spécifique de lutte contre l’érosion des sols afin de 

limiter les apports de terre préjudiciables au lagon de Petite Terre. La première phase a consisté à 

identifier les agriculteurs et à signer des conventions d’usage agricole. La seconde étape doit 

permettre d’appliquer des cahiers des charges d’exploitation durable et de reconstituer un paysage 

d’agroforesterie. 

 



 

 

 

 

Conservatoire du littoral ; Orientations stratégiques pour la biodiversité sur les sites outre-mer ; Etat des lieux, Menaces, Enjeux ; M. Cerles 

 

 

 

 

 

- Travaux de conservation ou de restauration de la biodiversité 

Plusieurs catégories de travaux ont été définies comme prioritaires pour restaurer ou maintenir la valeur écologique des terrains 

du Conservatoire du littoral. Il s’agit notamment de maîtriser la fréquentation humaine, de restaurer des zones humides, des 

dunes ou des forêts littorales dégradées, d’éradiquer des espèces exotiques envahissant des habitats remarquables et de 

conforter la dynamique évolutive naturelle par l’enrichissement floristique d’espèces indigènes en forêt sèche par exemple.  

 
 

 

 

 

 

- Sensibilisation et mobilisation des acteurs 

Dans le cadre de l’accueil du public sur les sites, il importe de sensibiliser les visiteurs aux enjeux de biodiversité, sur la base 

d’aménagements pédagogiques d’interprétation des milieux, des paysages, de la faune et de la flore. En mobilisant les acteurs 

sur des enjeux communs, une gestion pérenne des sites peut être établie et des réseaux d’échanges et de collaboration (tortues 

marines, lutte contre les espèces exotiques envahissantes, érosion littorale, fonctionnalité des lagunes littorales) peuvent se 

mettre en place. 

 

La reconquête des plages de ponte des tortues marines a nécessité l’aménagement d’aires de stationnements, l’éviction de toute 

circulation automobile, l’interdiction du camping, le décompactage du sable et la re-végétalisation en enclos par des boisements et par la 

végétation herbacée des hauts de plage. Dans certains cas, les questions d’éclairage nocturne ont également été prises en compte. Ces 

opérations sont suivies essentiellement avec l’ONCFS et avec les nombreuses associations qui mettent en œuvre les programmes tortues 

marines. 

Lutte contre les plantes invasives :  

En particulier à la Réunion, les écosystèmes sont très sensibles à l’explosion de 

la colonisation par les plantes exotiques invasives, au détriment des végétaux 

endémiques ou rares, natifs de ces iles. Compte tenu de l’ampleur de ce 

désastre écologique, qui ne sera qu’amplifié par les changements climatiques, il 

est apparu nécessaire de définir des priorités d’action sur le réseau des sites du 

Conservatoire : Agir selon des méthodologies qui associent destruction et 

réinstallation des cortèges végétaux natifs ; recherche et mise en œuvre de 

méthodes de lutte biologiques, identification des zones à sanctuariser en 

priorité…  

Un programme a déjà été mis en œuvre pour la restauration de la forêt sèche 

du site de la Grande Chaloupe. Piloté par le Parc National et par le 

Conservatoire, celui-ci est élaboré pour cinq années et a fait l’objet d’un 

agrément dans le cadre des programmes européens LIFE+ pour un montant 

total de 2,5 M€.  
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- Compléments de connaissance 

Selon les experts d’outre-mer, il convient d’engager des diagnostics complémentaires auprès de 60 % des sites du 

Conservatoire. Normaliser le niveau des inventaires sur les sites terrestres et marins est en effet indispensable pour 

appréhender le caractère patrimonial de chaque site, et pour intervenir selon des enjeux de biodiversité avérés. 
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Des inventaires faunistiques et floristiques sont à réaliser sur certains sites dépourvus de bilans patrimoniaux, tels les 

boisements des sites de Saziley et Charifou, en cours d’envahissement d’espèces exotiques. Ces diagnostics visent à 

proposer des conditions plus favorables au maintien de la diversité biologique. Ces études sont confiées aux 

opérateurs locaux les plus compétents : associations naturalistes locales, bureaux d’étude, conservatoires botaniques. 


